
CONVOCATION DU 03/07/2020 

 

Début de séance 20H03 

 

Présents : Claude ARMBRUSTER, André BILLOTTE, Jérôme CONVERSET, Sylvie 

GROSDEMOUGE, Fabrice HALLER, Stéphane JANOT, Françoise KAMERER, Eugène 

LECOUFFE, Olivier MONNIER, Marcel TAVERNIER, Claude VUILLEMIN. 

 

 

Secrétaire de séance : Fabrice HALLER 

 - 
  

 

Ordre du jour:  

 

1 Approbation du compte de gestion 

2 Vote de compte administratif 

3 Vote des taux d’imposition 

4 Délégation du Maire – ajout de la 26 

5 Renouvellement des membres de la CCID (Commission Communale des impôts 

directs) 

6 Recensement de la population 2021-autorisation au maire de recruter un agent 

recenseur et un coordonnateur communal 

7 Désignation du conseiller municipal pour l’Association Foncière  

8 Convention de mise à disposition de locaux pour Mme BRIOT 

 

Points divers 

Recrutement agents techniques 

Point sur l’eau 

Annulation de la fête du 15 août   

Location de la salle de convivialité suspendue jusqu’à nouvel ordre  

 

  

 

 

 

    

1 Approbation du compte de gestion 

Budget commune, forêt, eau et assainissement 

 

 

 

 

2 Vote de compte administratif 

 

Présentation générale du compte administratif budget 

eau et assainissement  

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 



 

 

Présentation générale du compte administratif budget commune 

 

 

 

 

 

Présentation générale du compte administratif budget forêt 

 

 

 

 

 

 

3 Vote des taux d’imposition 

Foncier bâti  9,76 9,76 

Foncier non bâti  31,26 31,26 

 

          

 

Pas de changement pour 2020 

 

 

 

4 Délégation du Maire – ajout du paragraphe 26 

 

Annule et remplace la dernière délibération n° 202021 pour l’ajout des 

conditions du paragraphe 26, la condition fixée par le conseil est montant 

des travaux maximum : 30 000€ Hors taxes 

 

 

 

 

 

5 Renouvellement des membres de la CCID (Commission Communale 

des impôts directs) 

 

Le conseil municipal ayant été renouvelé, il faut désigner de nouveaux 

membres pour la CCID 

           

 

 

 

 

 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 



 

6 Recensement de la population 2021-autorisation au maire de recruter 

un agent recenseur et un coordonnateur communal 

 

A l’occasion du recensement de la population qui aura lieu début 2020, le 

Maire doit désigner un coordonnateur communal et un agent recenseur. 

Nathalie WUST est proposée comme coordonnateur communal 

Le maire a l’autorisation du conseil municipale pour recruter un agent 

recenseur  

 

          

 

 

 

7 Désignation du conseiller municipal pour l’Association Foncière  

 

Claude ARMBRUSTER était le conseiller municipal désigné à l’association 

foncière, ayant été élu maire il y a lieu de désigner un autre conseiller 

municipal. André BILLOTTE se propose pour être le représentant à 

l’Association Foncière. 

 

          

 

 

 

8 Convention de mise à disposition de locaux pour Mme BRIOT 

 

Mme BRIOT a fait une demande de mise à disposition de locaux dans le 

cadre de son activité « ateliers artistiques ». Le Maire présente une 

convention d’une durée de 1 an pour le prêt de la salle à l’ancienne école, 

les samedis. 

 

            

 

 

 

Points divers 

1 logement communale a la ferme Fluckiger sera vacant dans 3 Mois pour un 

loyer de 482.33 € charges comprises. 

 

Recrutement agents techniques 

Pour l’entretien des locaux  Mme CAVALERI Laure  

Pour l’entretien M Denis MOREAU  

 

Point sur l’eau 

A ce jour nous avons  127m3 à l’adduction et 51m3 en consommation  

En 2019  116m3 à l’adduction et 61 m3 en consommation 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 



 

Annulation de la fête du 15 août   

 

Location de la salle de convivialité suspendue jusqu’à nouvel ordre en raison 

des contraintes sanitaires à mettre en place.  

 

 

 

Fin de séance à 21H44. 


